
 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Villefranche, le 8 avril 2013 

LETTRE OUVERTE 

 

Objet : L’Accord National Interprofessionnel (ANI) 

 

Monsieur Le Député, 

 

Vous aurez à vous prononcer dans un avenir proche, à l’Assemblée 

Nationale sur l’Accord National Interprofessionnel (ANI), dit de « sécurisation 

de l’emploi ». Cet accord, la CGT et FO ne l’ont pas paraphé. 

Nous vous écrivons aujourd’hui, pour vous demander de ne pas voter ce 

texte en l’état. Celui-ci n’a que pour seul objectif de rendre les salariés plus 

flexibles et plus mobiles, à la seule disposition de l’employeur, sans réelles 

contreparties. C’est un nouveau recul social qui s’inscrit dans le « dé tricotage » 

permanent du Code du travail réclamé par le MEDEF. Il comporte bien plus de 

mesures en faveur des grandes multinationales que de nouveaux droits pour les 

salariés. 

L’accord en question réduit également les droits et les possibilités de 

recours notamment aux prud’hommes. Il va encore aggraver la précarité au 

travail. Un salarié n’aura pas d’autres choix que de voir baisser son salaire ou 

augmenter son temps de travail sous peine de licenciement en cas de refus de sa 

part. 

Bien au contraire de ce qui est proposé, il faut une véritable politique de 

création d’emplois et de ré industrialisation qui permettra de relancer la 

croissance et notre économie. 

C’est pourquoi nous vous demandons de ne pas retranscrire dans la loi cet 

accord. Nous serons très attentifs à votre positionnement et nous en tirerons 

toutes les conséquences. 

        

 Veuillez recevoir, Monsieur Le Député, nos salutations les plus 

respectueuses.         

                                                                               Pour l’Union Locale 

        Joao PEREIRA-AFONSO 

 


